
« Nous prenons
notre rôle 
à coeur »

L’opération « Nous prenons notre rôle à coeur », lancée par Loiselet & Daigremont 
pour développer l’installation de défibrillateurs dans les immeubles d’habitation, 

donne naissance à l’Association Les Défibrill’Acteurs.

       « Les Défibrill’Acteurs »

Raymond Domenech, parrain de l’opération
Programme de mécénat de Loiselet & Daigremont en partenariat avec 
l’Association RMC/BFM.
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Communiqué de presse  

Encourager l’installation de défibrillateurs cardiaques dans les parties communes des immeubles 
d’habitation, tel était l’objectif de l’opération de mécénat lancée par Loiselet & Daigremont et son 
parrain Raymond Domenech, « Nous prenons notre rôle à coeur ».

Fort du succès de celle-ci, l’entreprise de services immobiliers poursuit son combat pour sauver des 
vies, en regroupant les initiatives du même type au sein de l’Association Les Défibrill’Acteurs. Le but 
de l’Association : sensibiliser le plus grand nombre à cette question de santé publique qui est aussi 
importante que l’installation de détecteurs de fumée dans les immeubles et installer de nombreux 
défibrillateurs dans les immeubles.

En réunissant des professionnels du secteur, des médecins, des politiques, les Défibrill’Acteurs ont le 
dessein de développer l’installation de défibrillateurs dans chaque immeuble à un coût compétitif. 
Pour 50 euros*, le défibrillateur permettra d’accroître la sécurité des personnes vivant en copro-
priété.
Rappelons que 40.000 arrêts cardiaques surviennent en France chaque année, dont les 3/4 à do-
micile. Or, avec un défibrillateur sur place, le taux de survie est multiplié par 10.

Le décret du 4 mai 2007, en autorisant tout citoyen à utiliser un défibrillateur semi-automatique ou 
automatisé externe, a permis une véritable avancée dans le domaine.
Conscients toutefois de l’importance de former un certain nombre de personnes dans les immeu-
bles, les Défibrill’Acteurs mettent en place avec la Croix Rouge et l’entreprise de services Serenys 
un programme de formation spécifique  à destination des gardiens d’immeubles.

Enfin l’engagement officiel des trois députés Philippe Goujon, Maire du XVème arrondissement de 
Paris, Jean-François Lamour, ancien ministre et Georges Tron, Maire de Draveil, d’obtenir le béné-
fice du taux réduit de la TVA pour toute dépense relative à un défibrillateur installé dans un immeu-
ble d’habitation est de bonne augure pour renforcer le message au niveau national.

* Prix moyen par logement

Contact Presse : 
Philippe Loiselet, tel : 01 41 22 55 77
Stéphanie Cassan, tel : 01 75 51 30 67
Email :  lesdefibrillacteurs@gmail.com

Réduire les risques d’accidents cardiaques dans les immeubles
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Les acteurs du projet

Loiselet & Daigremont

Loiselet & Daigremont, entreprise de services 
immobiliers, a lancé en mai dernier une opéra-
tion intitulée « Nous prenons notre rôle à coeur », 
qui inaugurait un important programme d’ins-
tallation de défibrillateurs cardiaques dans les 
parties communes d’immeubles d’habitation.

Indépendante de tout groupe industriel ou 
financier, l’entreprise fait partie du top 10 des 
administrateurs de biens français. 
Reconnue pour son pro-
fessionnalisme et son 
esprit d’innovation, la 
transparence et la qua-
lité de sa gestion sont 
les garanties du meilleur 
service possible. 
Déjà impliquée dans la 
problématique de la 
santé, l’entreprise sou-
tient depuis plusieurs 
années l’Association 
Huntington France, qui 
prend en charge les malades atteints par la 
chorée de Huntington et leurs familles. 
  

Grâce à son dynamisme et à sa détermination, 
quelque 150 défibrillateurs seront installés d’ici 
fin 2009 dans des immeubles gérés par Loiselet 
& Daigremont. Cette opération montre la vo-
lonté de Loiselet & Daigremont d’être en per-
manence à l’écoute des besoins exprimés par 
ses clients et de dispenser les meilleurs conseils, 
le tout au meilleur prix, qualité, attendus d’un 
syndic professionnel.
Entourée par un comité scientifique de renom, 
l’opération a suscité beaucoup d’intérêt parmi 
les politiques et les médias.

Le comité scientifique

Conscient de l’importance de s’entourer de 
compétences médicales, Loiselet & Daigre-
mont, ca réuni au sein de son comité scien-
tifique des médecins impliqués dans les ques-
tions liées aux défaillances cardiaques et aux 
défibrillateurs. 

Monsieur le Professeur 
Xavier Jouven, profes-
seur de santé publique, 
cardiologue à l’Hôpi-
tal Européen Georges 
Pompidou, référent 
national en matière de 
défibrillateurs : 

« Les défibrillateurs automatiques sont 
construits pour être utilisés par tous, et 
ce de façon très simple. Il suffit d’ap-

puyer sur le bouton ON et de coller sur le thorax 
de la victime 2 gros patchs, comme il est indi-
qué sur l’appareil. C’est tout ! C’est l’ appareil 
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qui fait  le reste tout seul ! Des enfants de 12 ans 
qui n’avaient pas été formés auparavant l’ont 
parfaitement utilisé, aussi bien que des secou-
ristes formés. Vous ne pouvez pas faire du mal, 
vous ne pouvez que faire du bien à la victime 
».

Monsieur le Professeur Alain Combes, 
chef de service adjoint, Institut de Car-
diologie, Groupe Hospitalier Pitié-Salpê-
trière : 

« Le pronostic de l’arrêt cardiaque réanimé 
avec retard (plus de 3 à 4 minutes) est extrê-
mement péjoratif, avec plus de 95% de dé-
cès à court terme. Par ailleurs, sur les 40.000 
arrêts cardiaques observés chaque année en 
France, 30.000 surviennent à domicile. Il existe 
donc un potentiel énorme de gains de vies si 
des actions spécifiques sont menées, comme 
par exemple l’opération «Les Défibrill’Acteurs» 
coordonnée par la société Loiselet & Daigre-
mont. Les vies récemment sauvées sur les ter-
rains de sports ou dans certains transports pu-
blics grâce à la mise en place de défibrillateurs 
automatiques plaident fortement pour une 
politique volontaire de large déploiement de 
ces dispositifs, en particulier dans les immeu-
bles d’habitation ». 

Monsieur le Docteur Emmanuel Jacquety, 
médecin généraliste, spécialiste de la 
médecine sportive : 

« Il est indéniable que le pourcen-
tage de survie d’un malade en ar-
rêt cardiaque reste mince, en l’absence de 
structure de réanimation proche, mais il est 
aussi reconnu que pour doubler, voire tripler 
ce pourcentage,  le premier geste à faire en 
même temps que l’appel du 15 ou du 18, est 

la DEFIBRILLATION DU CŒUR grâce à  un DE-
FIBRILLATEUR que tout un chacun devrait être 
capable d’utiliser sans se poser de question.

C’est un acte de civisme que l’on devrait in-
clure dans un enseignement spécifique, com-
me le massage cardiaque externe, la mise en 
position latérale de sécurité ou l’utilisation des 
gilets à bandes réfléchissantes lors des acci-
dents de la route.
Plus le maillage en DEFIBRILLATEURS judicieu-
sement placés dans des endroits stratégiques 
sera important et l’information sur leur utilisa-
tion relayée, plus nous gagnerons en terme de 
survie et en cela le projet actuel est une initia-
tive formidable ».
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Association RMC/BFM

L’Association RMC/BFM, 
créée à l’initiative d’Alain 
et Isabelle Weill, a pour ob-
jet d’œuvrer en faveur de 
la prévention et de l’infor-
mation en matière d’action 
médicale .
Le premier objectif de l’As-
sociation est de généraliser 
les défibrillateurs dans les 
lieux publics.

Serenys

Serenys a répondu, à la suite 
d’un appel d’offres, au cahier 
des charges pour l’installation des défibrillateurs 
dans les immeubles. La société a été créée  dans 
le but de sensibiliser les entreprises à une gestion 
optimale de l’arrêt cardio-respiratoire en milieu 
professionnel et public . Elle propose ainsi la mise 
à disposition, sous la forme d’un contrat de servi-
ces, d’un DAE (Défibrillateur Automatisé Externe), 
d’une formation aux premiers secours ainsi  qu’un 
ensemble de services. 
Ces différents services concernent à  la fois le 
matériel (support, signalétique, échange, rem-
placement des accessoires et consommables) 
et la formation (initiation aux premiers secours et 
à l’usage d’un défibrillateur, maintien et contrôle 
d’un niveau de connaissance optimal). C’est 
ainsi, pour l’entreprise, l’assurance de pouvoir 
externaliser auprès d’un professionnel la gestion 
complète et durable des services associés à la 
mise à disposition d’un défibrillateur.

Le Parrain:  
Raymond Domenech 

« Je me suis engagé dans 
l’opération privée et bé-
névole « Nous prenons 
notre rôle à coeur » car 
il me semblait essentiel 

d’accompagner l’installation de défibrillateurs 
au coeur des immeubles d’habitation. En mai 
dernier, lors de son lancement, j’ai rencontré 
des hommes et des femmes heureux et fiers 
d’être parmi les premiers à installer un appareil 
au sein de leur copropriété qui serait capable 
de sauver la vie à un voisin. L’enthousiasme qui 
est né de cette opération me conduit à pour-
suivre ce parrainage. Agir contre tout risque de 
mort subite dans la vie quotidienne est un beau 
challenge ».
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Le projet
40.000 personnes meurent chaque année d’un 
arrêt cardiaque dont 30.000 à domicile. 
La médecine définit plusieurs causes à ces ac-
cidents : les troubles aigus du rythme cardia-
que survenant le plus souvent dans le contexte 
d’une maladie coronarienne ; les accidents as-
phyxiques, quelles que soient les raisons (noya-
des, intoxications aiguës, détresse respiratoire 
aiguë de causes diverses) ; les accidents ana-
phylactiques aigus dûs à des médicaments, 
des piqûres d’insectes ou des aliments ; l’élec-
trocution. 
On dispose d’un délai de six minutes pour ob-
tenir une récupération totale ou partielle des 
fonctions cardio-respiratoires. Au-delà de ce 
délai risquent d’apparaître des lésions irréversi-
bles d’anoxie cérébrale. Face à ce problème 
de santé publique, l’implantation de défibrilla-
teurs permet de multiplier par 10 le taux de sur-
vie.

Le projet « Nous prenons notre rôle à coeur », 
initiative privée et bénévole, a fait des émules. 
Des gestionnaires privés, des villes, des sociétés 
HLM et foncières ont manifesté leur intérêt pour 
rejoindre cette opération et s’associer à cette 
démarche originale. 
La première inauguration a en effet réuni, en 
mai dernier, de nombreux participants, copro-
priétaires, politiques, fédérations professionnel-
les, journalistes. Tous ont salué cette initiative 
qui apportera plus de sécurité dans les immeu-
bles.

Agir pour sauver des vies

Devant cette dynamique, Loiselet & Daigre-
mont, à l’origine du projet, a décidé de réunir 
au sein d’une association « Les Défibrill’Acteurs » 
tous ceux qui souhaitent participer à l’installa-
tion de défibrillateurs dans les immeubles.
En moins de 6 mois, la force de ce projet a 
déjà permis de remporter de belles victoires à 
travers :  

- la mise en route d’une chaîne spécifique de 
production de défibrillateurs entièrement auto-
matiques, recommandés par le comité scien-
tifique, 

- le lancement d’un programme de formation 
personnalisée à l’attention des gardiens d’im-
meubles, 

- l’engagement des trois députés, Philippe 
Goujon, Jean-François Lamour et Georges 
Tron de proposer un taux réduit de la TVA pour 
toute dépense relative à un défibrillateur ins-
tallé dans un immeuble d’habitation,

- l’obtention de prix tout à fait compétitifs pour 
l’achat de défibrillateurs par les membres de 
l’Association les Défibrill’Acteurs.
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La formation

Loiselet & Daigremont propose à ses gardiens 
d’immeubles concernés de suivre une séance 
de formation spécifique. La formation consti-
tue un investissement rentable en limitant la 
gravité des blessures et le recours à des traite-
ments médicaux onéreux.
Le décret du 4 mai 2007 s’il autorise tout citoyen 
à utiliser un DEA (défibrillateur externe automa-
tisé) ne peut garantir que chacun se sente ca-
pable, en état de stress, de l’employer. Utiliser 
un DEA est simple, grâce au système d’assis-
tance vocale. Une fois les électrodes placés, 
l’appareil décide de tout. Il détecte s’il y a réel-
lement un arrêt cardiaque et délivre le choc 
au bon moment. Mais la formation est un atout 
supplémentaire qui accroît la sécurité des per-
sonnes dans les immeubles.

L’évènement du 22 octobre 2009

Le 22 octobre 2009, une nouvelle inauguration 
aura lieu dans les Hauts-de-Seine dans une ré-
sidence importante d’Issy les Moulineaux, en 
présence de nos partenaires, de notre parrain 
Raymond Domenech et de nombreuses per-
sonnalités du monde politique, médical et as-
sociatif.

Lieu : 42, rue d’Erevan 
92 130 Issy les Moulineaux

Programme : 

- 18h00 Accueil des invités 
- 18h30 Point Presse
- 19h00 Lancement de l’inauguration


